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tion •« s'était misa de la partie #i à l 'é tui-1 

page n'avait pas conspué avec les élé
ments. 
• Lee hommes qai composaient ce iniuistèro 

ont été engloutis, comme tant d'autres,tuais 
en emportant au moins avec eux cette su
prême consolation de n'avoir point forfait à 
1 honneur e*.d'ètre,jusqu'au dernier moment 
restés lidèles à leur devoir. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jovrnal 

de Roubaix.) 

^ette fraction bonapart is te qui comp
tait sur !.ouis-.\apo!éon pour une nou
velle tentative de restauration impériale, 
semble assez découragée. Il faut s'at
tendre à voir éclater, t rès -procha ine
ment , en t re l ' ev i inpéra t r ice e t lepr ince 
.Napoléon, l 'antagonisme que l 'empe
reur , pendant son règne, a eu souvent 
tant de peine à compr imer . Le prince 
Napoléon répétait souvent : « Le vrai 
sang de -Napoléon n'est que de mon 
côté.» Le manifeste signé dans I\ Ordre 
par MM. (iranier de Cassagnac père et 
l ) u g u é d e l a Fauconnerie, manifeste qui 
déclare que la mort de .Napoléon I I I rend 
plus inévitable que jamais le rétablisse
ment de l 'empire, peut ê t re considéré 
comme exprimant les sentiments de la 
fraction des impatients et des impru
dent» parmi les bonapart is tes . Ceux-ci 
comptent beaucoup sur l 'audace de l'im
pératr ice, pour , dans un moment donné , 
débarquer avec sou iiis. 

Oes journaux prétendent que p lu 
sieurs maréchaux et officiers supér ieurs 
auraient demandé au ministre de la 
guerre l 'autorisation de se rendre aux 
obsèques de Napoléon III ; il est douteux 
•que cette autorisation leur soit accor
dée. Dans les salons de là présidence, à 
Versailles, satisfaction peu dissimulée 
d e l à mort de Napoléon I I I .L ' en tourage 
de M. Thiers s ' imagine que la cause 
bonapart is te va se trouver très-aflaiblie, 
que le gouvernement d e l à républ ique 
sera fortifié par cette disparition de 
i 'ex-empereur . Nous verrons bien . 

On va j u s q u ' à répandre le bru i t que 
M. Thiers, rassuré sur l'influence du 

bonapar t i sme, songerait à faire procla
mer la répub l ique par un plébisci te . 
Cette nouvelle est absurde , car la ma
jori té de l'Assemblée n 'autoriserait cer
tainement pas plus un escamotage p lé 
biscitaire au profit de la républ ique 
qu 'au profit de l 'empire. 

La réunion du centre gauche se trouve 
décidément en pleine dissolut ion. M. 
Casimir Périer et les membres qui ne 

; ventent pas d'all iance avec les radicaux 
'ont été bat tus au jourd 'hu i . MJ Cristo-
ph le .qu i représente les membres du cen
t r e gauche résolus à conserver l'accord 

MB l 'extrême gauche^ «néfcHilu prés i -
é n t par 69 voix contre GO données à M. 
iasi-mir 'Périer. 11 faudra donc ou que 
\. Casimir Péritrr et la minorité du 
entre gauche se rall ient au centrt droi t , 
u bien qu' i ls tonnent une nouvelle 

réunion interlope ent re les deux cen
t r e s . 

M. Thiers n'a pas grande confiance 
dans les a r rangements qui peuvent être 
pris entre lui et la commission des 
Tren te : il disait, il v a deux j o u r s : 
« Nous nous occupons à lisser des toiles 
d'araignée, lâchons qu'elles ne se br i 
sent pas. •> 

Parmi les nombreuses ressemblances 
de:M. Thiers avec Napoléon 111, il y a 
la manie d*S inventions d 'ar t i l ler ie . M. 
Thiers a inventé aussi son canon ; e'esl 
celui qui est expér imente ,en ( e moment , 
à Calais. Puisse oc canon ne pus éclater 
dans un nouveau Sedan ! 

P. S. — On annonce, ce soir, que 
le testament de Napoléon I I I a été ou
vert ; il nomme uu conseil de régence 
dont i ' impératrice est présidente et M. 
Kouher, vice-président. On s'attend à 
une protestation ou prince Napoléon,qui 
refusera de faire part ie de ce conseil. 

DE SA1NT-CHEHON. 

D e r n i e r * m t m i e i i i s i l c \ i t p o l r o n I I I 

NOUVEAUX nETATLS. 

Mercredi,à neuf heures 1/2, Napoléon fut 
visité par les médecins quiletrouvérenl dans 
des conditions favorables pour une nouvelle 
opération qui devait avoir lieu à midi.mais 
tout à coup, à 10 heures 2;i, ,l'action du 
cœur se suspendit, le pouls devint petit et 
à 1(1 heures 41», l'empereur rendait le der
nier soupir. 

l/cx-empercur a expiré sans proférer une 
scu-le parole. Le prince impérial était en ce 
moment à l'école de \Yolw'ich,il n'est venu 
qu'a midi. 

En airivant, il s'est jeté en sauglotfant au 
chevet de son père 11 il s'est mis à prier à 
haute voix. On n'attribue pas la mort de 
Napoléon 111 à la maladie inertie, mais à 
l'action du chloroforme qui a pioduit un 
effet de poison sur son organisme:mais, jus-

• qu'à l'embaumement, on ne pourra rien 
avancr de certain. 

Comme nous le disons plus haut, l'agonie 
a duré cnvhon 20 minutes, le malade n'a 
pas perdu connaissance, mais son état de 
faiblesse était très-grand. Les personne£ de 
sa fn aison étaient à son chevet, l'impératrice 
l'a assisté jusqu'au dernier moment. 

Un service, dit le Gaulois, aura lieu à Pa
ris le même jour et à la même heure qu'eu 
Angleterre. 

Un autre journal parisien assure que l'on 
est dans l'intention, à Lhislehurst, d'avan

cer l'époque de la majorité du prince impé
rial. 

Autre détail : un journal américain a été 
informé de la mort de Napoléon: le coût de 
la dépêche a été de 3,500 franc.-. 

A Paris, toute l'après-midi, les visiteurs, 
ont abondé chez M. Rotthèr. On v a remar 
que MM. H. Chevreau, TJehic, le duc de 

i Graraont, Abbatucci,Forcade de la Roquette, 
j Léonce Dupont, Darmion, Ed. Tardé, Rugué 
j de la Fauconnerie. 

l'Ordre ne parait aujourd'hui que sur 
une feuille, entièrement consacrée aux dé-

: tails relatifs à la mort de Napoléon III. -Son 
( numéro est encadré de noir. 

Aux détails que nous avons déjà donné, il 
i convient d'ajouter ceux-ci : le corps de l'em

pereur est veillé par deux -aides de camp. 
Plusieurs personnes sont partis pour l'An
gleterre; ce sont la princesse Mathilde, Jes . 
princes Mural, le prince et la princesse Na
poléon, M. Benedetti. 

Le Gaulois parait eneadré de noir, ainsi 
! que le Courrier du Pas-de-Calais, journal 
. d'Arpae, et le Globe, journal anelais. 

Le Pays, (aussi encadré de noir) assure 
que vraisemblablement Napoléon III est 
mort d'urénie, c'est-à-dire par résorption 

i infectieuse d'urée, à la suite d un trauma-
• tisme des voies urinaires. 

t IN lit encore dans le Gaulois 
- Ain^i que je vous ai télégraphié ce 

' matin et ainsi que le constate le rapport 
, officie), la nuit avait été très-bonne et il m'y 

avait aucun- motif d'inquiétude, à telle 
preuve qu'une nouvelle opération avait été 

\ décidée à iO neuves. 
• [1 n'y a pas eu d'afroni à proprement 

parler pendant tas vingt minutes qui m 
\ sont écoulé-. - depuis le moment où !-<s bat-
i leuients de cotur ont disparu. 

» L'empereur, cependant, n'a pal peidu 
: connais.-aue tout de suite, mais son état de 
I faiblesse ost devenu si grand tout à coup 
j qu'il a dû ne p*is avoir conscience de sa 
; tin. 

» Il était entouré des personnes de sa 
: maison, parmi lesquelles M3Ï. de Bassano 
i et Davilliers. L'impératrice ne l'a pas aban

donné une seconde, et sou courage n'a pas 
j faibli tant qu'il y a eu un souffle de vie. 
I L'empereur est mort dans ses bras après 

avoir reçu les derniers sacrements, mais alors 
il n'avait plus «a connaissance. 

ASSbMRJAK N A T I O N A L E 

Séance du M janvier. 

PKÉSLDEXCE DE M . J . GRÉVY. 

La séance est ouverte à deux heures 3o 
minutes. 

Adoption du procès-verbal. 
îli . 9S»va»»*r dépose une proposition ten

dant à revenir, pour les élections législati
v e s ^ la loi de 1850, portant que nul ne se
ra élu au premier tour s'il n'a obtenu la 
majorité absolue et les suffrages -d*9 élec
teurs inscrits plus un. 

L'orateur demande l'urgence. 
U . • * « e i * appuie l'urgence. 
.VI. IK<-i*fikiiltl la combat. 
L'urgence est déclarée. 
Kepn.-c de la discussion relative au con

seil supérieur d>-. l'enseignement. 
M . % a r k e r o t se propose de faire con

naître les raisons qui l'ont déterminé à 
adhérer, sauf certaines réserves, au projet. 

L'orateur insiste sur ce point que le con
seil supérieur doit être moins une déléga
tion de l'Etat qu'une délégation de la so
ciété. 

A ce litre, les ministres des cultes y ont 
leur place marquée: certainement les objec- i 
tiens produites ont leur valeur, mais il f tut 
avant tout faire de la conciliation; d'ail
leurs, l'idée îeligieuse a son influence bien- ; 
faisante dans l'enseignement. Passant à l'exa-
nen des attributions du eoneil supérieur, 
l'orateur dit qu'étant une sorte de cour de 
cassation et, de section de conliôie, le con
seil doit respecte'' toutes les garanties d'im-
partialité désirables; sou rôle doit se bor
ner à exercer son droit d» juridiction et de 
'ontrole et. à ne pas exercer d'attribution ! 
administrative. 

.11. | j i n y l i i î ^ t : o n ^ - t 1? proje t .a t tendu 

interpréter la loi, qu'il doit l'appliquer com
me elle existe. 

M . l a é n é Br ice , répl ique qu'il déposera 
un projet pour la modifier. 

La séance est levée à ;; heures 'M'<. 

i ''• S . - - La première sous-commission des 
: Trente a eu une entrevue avec M. Thiers. 
j Le silence est gardé sur -cet «etretien. 

B U L L E T I N I N D U S T R I E L 
CT COMMERCIAL 

BREVETS D'INVENTION. — Nous donnons 
sous ce titre, et sans discussion, l'analyse 
des brevets de nature à intéresser nos lec
teurs. 

Chinage en camaïeu. 
I" Ri, sxudu coton filé, blanchi et chiné 

eu noir ou en couleur foncée, ou réalise une 
i tciuture eu couleur claire, la nuance du chi

né n'en reçoit aucun* atteinte, parce qu'die 
i ne peut être modifiée par une couleur claire: 

au coulraire, la même matière ayant été 
chinée en une couleur claire, si par la tein-

j ture on la recouvre d'une autre couleur capa-
I ble de modifier, sans l'absorber, la couleur 

du chiné, il y a formation d'une couleur 
mixte, différente de c.lie réalisée en premier 
lieu. 

•2° Du coton blanchi ayant été teint en 
une couleur claire, puis chiné eo une autre 
nuance do la nièiiir1 couleui p us foncée.mais 
assez claire pour être eecoie influencée pai 
ia superposition d'une couleur claire.l'on voit 

, qu'en recouvrant tecawfanainsi formé d'une 
nouvelle couleur capable d'influencer égale
ment et le chiné et le f .id, on donnera 
naissance à un nou. au camaïeu différent 
du pemier, les deux tons constitufs du ca
maïeu conservant, d'ailleurs, le même écart. 

Tels sont les d 'ux principes dont M. Fé-
! con se réserve l'application pour le chinage 
= eu camaïeu des fils de toute nature. 

Battant brocheur. 
MM. Vacher et Bonnet décrivent les per

fectionnements qu'ils ont apportés au bat
tant brocheur à crochets dit de Prf-ynat. 
L'uu des brevetés avait déjà appliqué anté
rieurement ce système de battant avec lequel 

: ou peut employer un nombre de navettes de 
; broché plus ou moins considérable sans qu'il 
| soit besoin d'un mécanisme distinct pour 

chaque série de navettes comme dans le sys-
'. tème dos battants brocheurs dits de Boivin, 
I où chaque rangée a sa crémaillère, ses pi-
! gnons et sa paire de marionnettes. Le brevet 

dont il s'agit aujourd'hui a pour but d'in
diquer diverses combinaisons mécaniques qui 
simplifie ut le battant et le rendent moiuscoù-
teux. par conséquent, tout eu assurant uu 
Fonctionnement régulier. 

Machine à apprêter les tissus. 
MM. Piorron et Débattre se sont préoccupés 

d'obtenir la tension du tissu sur la largeur 
pendant son passage sur la machine tambour 
cylindrique chauffé:. Cette uniformité de 
tension s'obtient par le réglage convenable 
de la manche du feutre qui forme toile sans 
fin et sert à guider l'élolKJ. La commande est 
effectuée à l'aide d'uus mue à dents inclinées 
qui donne un mouvement lent. Le débraya
ge est instantané et la disposition générale 
delà machine permet d'enlever et d • rem
placer rapidement le feutre indiqué plus 
haut. 

Pour l'apprêt des soieries, un rouleau 
supplémentaire de forme elliptique sert à 
lisseï le tissu et à briaser le graiu de l'étoffe. 

fit-ode rie sur tissus meubles. 
M. Sabourault revendique l'appliqualion 

de broderies au point de chaînette autour 
des dessins apparents sur les tissus dits meu
bles brochés de Saint-Quentin. Ces broderies 
s'effectuent .soit à la main, soit au tambour, 
soit à l'aide de. moyens mécaniques. 

N O U V E L L E S D E B E L G I Q U E 
ET DE LA FRONTIÈRE 

On t-crit de Tournât : 
« La navigation est rétablie sur l'Escaut 

depuis la (routière française jusqu'à Tour
nai. 11 un sinistre a marqué le dé but de celte 
rep'isc ; avant-hier, à deux heures, un 
grand bateau chargé de charbon eu destiaa-
i >»i de la Sucrerie de Mourcourt, avait frap-

pé de l'avant contre une pile tout près des 
Moulins à-Eau ; le ch"o avait été violent; 
jf_ ba.l> au . descendant la rivière sans 

par article, du décret publié p a r l e même 
journal le 10 décembre 1872. 

D'aprèsces instruct ions, l 'engagement 
doit être souscrit avant le tirage au 
sort, et seulement par un jeune homme 
porteur d 'un titre universitaire ou d 'un 
certificat d'étude.s. ou par un jeune 
homme qui a subi l'examen dont le 
programme a été déterminé par le décret 
du o i octobre 1872.; il doit être précédé 
du versement de la prestation fixée par 
le ministre de la gue r r e . 

Remarquons que ni le baccalauréat 
ôs-seiences restreint , ni le certificat de 
OBpat'ilc en droit ne sont considérés 
comme titres universi taires suffisants 
pour dispenser de l 'examen. 

(Juant aux diplômes de fin d 'é tudes, 
ils s 'étendent aux écoles d 'ar ts et mé
tiers d'Aix, Angers . Chàlons; des beaux-
a r t s de Par i s , Lyon, Dijon ; aux conser
vatoires de musique de Par i s , Lille, 
Toulouse , Dijon, N a n t e s ; aux écoles 
vétérinaires d'Alfort, Lyon, Toulouse : 
à celles d 'agricul ture deGr ignon , Gran-
jouan et Montpellier. 

Les demandes d'admission à l'examen 
réglementaire doivent être adressées 
au préfet du dépar tement dans lequel 
les jeunes gens veulent s 'engager, et lui 
faire parvenir dix jou r savan t la session. 
Elles doivent porter lesnomset prénoms, 
le domicile et la résidence actuelle des 
candidats , indiquer par u n e mention 
spéciale la série dans laquelle ils veu
lent être c lassés . 

Les listes sont publ iées cinq jours 
avant l 'examen, afin que l'on puisse ré
clamer auprès du préfet pour les recti
fications qui seraient nécessaires. Après 
l 'examen, la liste des admis est publiée, 
et, à chacun d'eux, il est délivré un cer
tificat, avec l'indication de la somme à 
verser dans les mains du préposé à la 
Caisse de^ dépôts et consignat ions. 

Les jeunes gens qui ne sont pas en 
état de faire le versement doivent adres 
ser au préfet uns demande pour en être 
dispensé?, en y joignant un certificat 
constatant leur position, le chiffre des 
contributions de L u r familhj ; ils doi
vent avoir été reçus à l 'examen avec la 
noie * très-bien » et -s'appuyer su r une 
délibération spéciale du conseil munici
pal, établissant leur situation précaire 
de fortune. 

Les exemptions de versement peuvent 
se répart ir su r plusieurs candida ts , 
mais il n'est pa^ accordé plus d'uti 
exemption totale pour cent engagés . 
Elles sont accompagnées d 'un certificat 
ad hoc. 

Ces er-gHgemenWi doivent être con
tractés au cbef-liuu du dépar tement des 
engagés : le choix des corps dans les
quels ils veulent servir ne peut porter 
que su r ceux que le ministre a indiqués 
pour le dépar tement et qui n'y ont pas 
encore atteint leur maximum d'engagés 
conditionnels. 

A ce moment les engagés doivent 
subir une deuxième visite, sous peine 
d 'ê t re renvoyés à l 'année suivante et de 
ne pouvoir plus même contracter l'enga
gement conditionnel d 'un an, s'ils sont 
dans l 'année quiprécède le tirage au sort 
de leur classe. 

Dans le cas où, à l ' époquede leur de
mande , ils n 'auraient pas été agréés , si 
lors de la révision après le tirage au 
sort ils veulent bénéficier de cette deman
de, ils doivent s 'adresser au général 
commandant la subdivision,et lui fournir 
les pièces c>n*dalant qu'i ls avaient 
réalisé les conditions voulues par la loi. 
Ils reçoivent alors un certificat de jeune 
soldat, assimila à l 'engagé d'un an, mais 
ils par lent avec leur classe si elle est 
mi»u en route avantVappei des volontai
res de l 'année. 

Les surs is accordés à ceux qui n'ont 
pas terminé leurs é tudes sont délivrés 
p a r t e général commandant la subdivi
sion, pour la durée indiquée dans la 
demande qu'on lui en adresse . I lspeuvent 
être renouvelés jusqu 'à ce que l 'engagé 
ait atteint sa -'V' année , i'-ette h 
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